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COMMISSION PERMANENTE DELIBERANTE 

DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

 
 

REUNION DU 28 JANVIER 2026 
 

 
Le 28 janvier 2026, à 15 heures 03, les membres de la Commission 
Permanente, dûment convoqués par Mme Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Présidente de l’Assemblée de Corse, se sont réunis 
dans l’hémicycle Jean-Paul de ROCCA SERRA. 
 
Cette réunion se tient sous son format délibérant et en mode mixte 
présentiel / audiovisuel.  
 
Le Vice-président de l’Assemblée de Corse, M. Hyacinthe VANNI, 
assure la présidence de séance ; il accueille les participants et procède à 
l’appel nominal.  
 
Sont présents dans l’hémicycle : 
 
M. Hyacinthe VANNI, Vice-président de l’Assemblée de Corse, 
Mme Nadine NIVAGGIONI, Vice-présidente de l’Assemblée de Corse, 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Françoise 
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA 
et Chantal PEDINIELLI. 
 
Sont présents par connexions audiovisuelles : 
 
MM. Paul-Joseph CAITUCOLI, Saveriu LUCIANI et Jean-Michel 
SAVELLI. 
 
Sont représentés : 
 
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l’Assemblée de 
Corse par M. Hyacinthe VANNI, 
Mme Angèle CHIAPPINI par M. Jean-Michel SAVELLI, 
M. Jean-Martin MONDOLONI par Mme Chantal PEDINIELLI. 
 
Est absente : 
 
Mme Julia TIBERI. 
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Assistent à la réunion, en qualité de membres du Conseil exécutif de 
Corse : 
 
Mme Bianca FAZI, Conseillère exécutive en charge du Social, de la 
santé et de la Lutte Antivectorielle, 
Mme Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA, Conseillère exécutive en 
charge de la Jeunesse, de l’Egalité Hommes/Femmes, de 
l’Innovation Sociale, du Handicap, de l’Education, de la Formation, 
de l’Apprentissage, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
M. Julien PAOLINI, Conseiller exécutif en charge de l’Aménagement 
du territoire, de l’Energie, du Logement, des Bois et Forêts, Président 
de l’Agence d’Urbanisme et d’Énergie de la Corse, 
M. Jean-Félix ACQUAVIVA, Conseiller exécutif en charge des 
infrastructures portuaires et aéroportuaires, Président de l’Office 
des Transports de Corse.  
 
  

RAPORTU DI A PRESIDENTE DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA / 
RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE 

 

 

Raportu nu 016 : Appruvazione di u prucessu verbale di a 
Cummissione Permanente di u 17 di dicembre di u 2025.  
Rapport n° 016 : Approbation du procès-verbal de la Commission 
Permanente du 17 décembre 2025.  
 
Le Vice-président VANNI présente le rapport. 
 
Personne ne demandant la parole, il met la proposition de délibération aux 
voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
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MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 
 

RAPORTI DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU / 
RAPPORTS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF 

 
 

SUCIALE È SALUTE / SOCIAL ET SANTÉ 
 
 

Raportu nu 012 : Ughjettivu annuale d’evoluzione di e spese di i 
stabilimenti è di i servizii suciali è medicu-suciali per l’annu 2026.  
Rapport n° 012 : Objectif annuel d'évolution des dépenses des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour l'année 2026.  
 
Mme Bianca FAZI, Conseillère exécutive en charge du Social, de la 
santé et de la Lutte Antivectorielle, expose le rapport. 
 
La Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux a émis un avis favorable. La Commission des 
Finances et de la Fiscalité a délivré un avis favorable. 
 
Personne ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met la 
proposition de délibération aux voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
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POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 
 

AMMINISTRAZIONE GENERALE / ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Raportu nu 001 : Cunvenzione cun l'associu AGRIA in quantu à 
l'attività di u risturante amministrativu.  
Rapport n° 001 : Convention avec l'association AGRIA dans le cadre de 
l'activité du restaurant administratif.  
 
M. Julien PAOLINI, Conseiller exécutif en charge de l’Aménagement 
du territoire, de l’Energie, du Logement, des Bois et Forêts, Président 
de l’Agence d’Urbanisme et d’Énergie de la Corse, expose le rapport. 
 
La Commission des Finances et de la Fiscalité a délivré un avis 
favorable. 
 
Personne ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met la 
proposition de délibération aux voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
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RISORSE UMANE / RESSOURCES HUMAINES 
 

 
Raportu nu 003 : Dumanda di rimessa graziosa.  
Rapport n° 003 : Demande de remise gracieuse. 
 
M. Julien PAOLINI, Conseiller exécutif en charge de l’Aménagement 
du territoire, de l’Energie, du Logement, des Bois et Forêts, Président 
de l’Agence d’Urbanisme et d’Énergie de la Corse, expose le rapport. 
 
La Commission des Finances et de la Fiscalité a formulé un avis 
favorable. 
 
Personne ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met la 
proposition de délibération aux voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 
Raportu nu 004 : Rinnovu di a messa à dispusizione d'un funziunariu 
di u serviziu d'incendiu è di succorsu di u Cismonte à prò di a 
Cullettività di Corsica.  
Rapport n° 004 : Renouvellement de mise à disposition d'un fonctionnaire 
du Service d'incendie et de secours de la Haute-Corse auprès de la 
Collectivité de Corse.  
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En préalable, le Vice-président VANNI indique qu’à la suite des nouvelles 
dispositions instituées par la loi ° 2025-1249 du 22 décembre 2025, 
portant « création d’un statut de l’élu local », le conflit d’intérêt dans ces 
matières n’a plus de caractère automatique : point n’est besoin pour lui de 
se déporter. 
 
M. Julien PAOLINI, Conseiller exécutif en charge de l’Aménagement 
du territoire, de l’Energie, du Logement, des Bois et Forêts, Président 
de l’Agence d’Urbanisme et d’Énergie de la Corse, expose le rapport. 
 
La Commission des Finances et de la Fiscalité a émis un avis 
favorable. 
 
Personne ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met la 
proposition de délibération aux voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 

INFRASTRUTTURE È TRASPORTI / INFRASTRUCTURES 
 ET TRANSPORTS 

 
Raportu nu 005 : Accunciamentu di u centru-paese di a traversa 
d’Evisa - ex RD84.  
Rapport n° 005 : Aménagement de l'hypercentre de la traverse d'Evisa - 
ex-RD84. 
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M. Jean-Félix ACQUAVIVA, Conseiller exécutif en charge des 
infrastructures portuaires et aéroportuaires, Président de l’Office 
des Transports de Corse, expose le rapport.  
  
La Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement a formulé un avis 
favorable. La Commission des Finances et de la Fiscalité a délivré un 
avis favorable. 
 

M. Jean-Michel SAVELLI souhaite faire une remarque, en prenant appui 
sur ce rapport pour évoquer, dans le même ordre d’idées, une 
problématique plus globale. 

Il précise, en préalable, que le groupe « Un Soffiu Novu » votera 
favorablement le rapport ; comme il reconnaît que les études concernant 
les traverses de Venacu et Vivariu sont quasiment abouties, menées en 
contacts réguliers avec les communes.  

Pour autant, il profite de la présence dans cet hémicycle du président de 
l'Office des Transports pour souligner devant lui une forme d'urgence 
qui s'installe, notamment sur des problèmes de sécurité. Il semblerait, en 
effet, que les déroutements de navires s’avèrent de plus en plus fréquents 
entre les ports d'Aiacciu et de Bastia -dans un sens ou dans l’autre, 
générant sur la route des flux de camions importants (de l'ordre de 150 
par jour), sur une période très courte puisqu’ils débarquent tous en même 
temps (vers 06h00 ou 07h00). Et les maires des communes concernées 
lui ont fait remonter leurs préoccupations, au niveau de la sécurité. 

M. SAVELLI fait observer, à cet égard, que la répartition du financement 
de ces aménagements prévoit en principe 20% pour la Collectivité et 80% 
pour la commune ; mais qu’elle reste susceptible d’évoluer dans le cadre 
de financements PTIC complémentaires.  

M. ACQUAVIVA, en réponse, commence par rappeler que les traverses 
de Venacu et Vivariu, premièrement, sont inscrites au PPI ; et 
deuxièmement, vont faire l'objet de réunions en mairie, avec tous les 
acteurs -cependant, pour éviter tout risque d’interférences avec la 
campagne des élections municipales, ces rencontres ont été repoussées 
au mois d'avril. Nonobstant, le cadre de programmation 2026 prévoit déjà 
des affectations de crédit, par exemple à Vivariu pour l’embranchement 
de la route de Murraciole, et sur Venacu, l’Exécutif a décidé de déposer 
l'ensemble du dossier au PTIC, de façon à englober notamment le delta 
généré sur les parkings, qui augmentent de manière très importante le 
budget de l'opération. S’il obtient satisfaction, l'équation financière de cette 
traverse serait résolue de manière significative. 
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En tout cas, ces opérations sont phasées et il est prévu d’engager les 
chantiers afférents en 2026 ; même si elles seront davantage clarifiées en 
termes de financement, une fois connu le retour de la demande au PTIC, 
et au niveau de leur calendrier, lors des réunions qui se tiendront en 
mairies. 

Personne d’autre ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met 
la proposition de délibération aux voix. 
 
Sont absents : 
 
M. Paul-Félix BENEDETTI et Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, 
Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle 
CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette 
MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 

  
INSIGNAMENTU-FURMAZIONE-RICERCA-VITA STUDIANTINA / 
ENSEIGNEMENT-FORMATION-RECHERCHE-VIE ETUDIANTE 

 
Raportu nu 013 : Calendariu sculare di l'Accademia di Corsica per 
l'annata sculare 2026-2027.  
Rapport n° 013 : Calendrier scolaire de l'académie de Corse pour l'année 
scolaire 2026-2027.  
 

Mme Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA, Conseillère exécutive en 
charge de la Jeunesse, de l’Egalité Hommes/Femmes, de 
l’Innovation Sociale, du Handicap, de l’Education, de la Formation, 
de l’Apprentissage, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
expose le rapport. 
 

La Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux a formulé un avis favorable. La Commission 
des Finances et de la Fiscalité a émis un avis favorable. 
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Personne ne demandant la parole, le Vice-président VANNI met la 
proposition de délibération aux voix. 
 
 
Est absente : 
 
Mme Julia TIBERI. 
 
La Commission Permanente a adopté. 
 
Ont voté pour : 
 
Mmes et MM. Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Angèle CHIAPPINI, Romain COLONNA, 
Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin 
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel 
SAVELLI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABST : 0 
NPPV : 0 
 
Après avoir constaté que l’ordre du jour avait été épuisé, le Vice-

président VANNI remercie les participants et lève la réunion à 15h18. 

 

 

Fait à Aiacciu, le 28 janvier 2026  

 

La Présidente de l’Assemblée de Corse,  

 

 

 

 

 

Marie-Antoinette MAUPERTUIS 
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CUMMISSIONE PERMANENTE  

U 28 DI GHJENNAGHJU DI U 2026 

COMMISSION PERMANENTE 

28 JANVIER 2026 

 

 

 

ORDINE DI U GHJORNU / ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

RAPORTU DI A PRESIDENTE DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA / RAPPORT DE LA 

PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE 

 

Raportu nu 016 : Appruvazione di u prucessu verbale di a Cummissione 

Permanente di u 17 di dicembre di u 2025. 

Rapport n° 016 : Approbation du procès-verbal de la Commission Permanente du      

17 décembre 2025. 

 

SUCIALE È SALUTE / SOCIAL ET SANTÉ 
 
Raportu nu 012 : Ughjettivu annuale d’evoluzione di e spese di i stabilimenti è di 

i servizii suciali è medicu-suciali per l’annu 2026.  

Rapport n° 012 : Objectif annuel d'évolution des dépenses des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux pour l'année 2026. 

 

AMMINISTRAZIONE GENERALE / ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Raportu nu 001 : Cunvenzione cun l'associu AGRIA in quantu à l'attività di u 

risturante amministrativu. 

Rapport n° 001 : Convention avec l'association AGRIA dans le cadre de l'activité du 

restaurant administratif. 

 

RISORSE UMANE / RESSOURCES HUMAINES 

 

Raportu nu 003 : Dumanda di rimessa graziosa. 

Rapport n° 003 : Demande de remise gracieuse.  

 

Raportu nu 004 : Rinnovu di a messa à dispusizione d'un funziunariu di u serviziu 
d'incendiu è di succorsu di u Cismonte à prò di a Cullettività di Corsica. 
Rapport n° 004 : Renouvellement de mise à disposition d'un fonctionnaire du Service 
d'incendie et de secours de la Haute-Corse auprès de la Collectivité de Corse. 
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INFRASTRUTTURE È TRASPORTI / INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS 

 

Raportu nu 005 : Accunciamentu di u centru-paese di a traversa d’Evisa - ex 

RD84. 

Rapport n° 005 : Aménagement de l'hypercentre de la traverse d'Evisa - ex-RD84. 

INSIGNAMENTU-FURMAZIONE-RICERCA-VITA STUDIANTINA / 

ENSEIGNEMENT-FORMATION-RECHERCHE-VIE ETUDIANTE 

Raportu nu 013 : Calendariu sculare di l'Accademia di Corsica per l'annata 

sculare 2026-2027. 

Rapport n° 013 : Calendrier scolaire de l'académie de Corse pour l'année scolaire 

2026-2027. 

 

 

****** 

 


